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NOTE 
Origine: M. Anders Ahnlid, Ambassadeur, Représentation permanente de la Suède 

auprès de l'Union européenne 
en date du: 1er juillet 2014 
Destinataire: M. Rafael Fernández-Pita y González, Directeur général, Conseil de 

l'Union européenne 
Objet: Mise en œuvre de la décision-cadre 2006/783/JAI du Conseil  

du 6 octobre 2006 relative à l'application du principe de reconnaissance 
mutuelle aux décisions de confiscation 

  

 

Monsieur, 

La Suède retire par la présente la déclaration déposée antérieurement en conformité avec l'article 7, 

paragraphe 5, de la décision-cadre 2006/783/JAI du Conseil. 

Nous présentons également des informations complémentaires conformément à l'article 3 de la 

décision-cadre (voir l'annexe). 

 

(Formule de politesse) 

(s.) Anders Ahnlid 
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ANNEXE 

 

SERVICES DU GOUVERNEMENT 
  

Le 25 juin 2014 

   

Ministère de la justice  Secrétariat général du Conseil 

 

 

Retrait d'une déclaration et présentation d'informations concernant l'autorité compétente en 

vertu de la décision-cadre 2006/783/JAI du Conseil 

 

La Suède retire par la présente la déclaration déposée antérieurement conformément à l'article 7, 

paragraphe 5, de la décision-cadre 2006/783/JAI du Conseil concernant l'application du principe de 

reconnaissance mutuelle aux décisions de confiscation. Par conséquent, à partir du 1er juillet 2014, 

la Suède sera en mesure de reconnaître et d'exécuter les décisions, y compris celles qui sont rendues 

en vertu des pouvoirs de confiscation élargis visés à l'article 2, point d), iv), de la décision-cadre. 
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Nous présentons également les informations complémentaires qui figurent ci-après, conformément 

à l'article 3 de la décision-cadre. À partir du 1er juillet 2014, lorsque la Suède est l'état d'exécution, 

ses juridictions sont également compétentes conformément à la décision-cadre. Il convient toutefois 

de continuer à transmettre toutes les décisions et les certificats les accompagnant à l'Agence 

nationale de recouvrement forcé, en conformité avec les informations transmises auparavant.  

 

Adresse postale: 
103 33 Stockholm 

Standard 
08-405 10 00 

Courrier électronique: 
ju.registrator@regeringskansliet.se 

Adresse 
Beridarbansgatan 1-3 

Télécopieur 
08-20 27 34 

Télex 
178 20 PREMIER S 
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